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Diibat à la Législature sur la censure imposée par le gou
l/crnement fédéral lors des élections provinciales - M. 
Duplessis proteste contre l'interdiction de parler à la 
radio sans faire approuver le texte d'avanc~ - M. God
but répond que le gouvernement fédéral a fait son devoir 

la disparition de ('''Heure provinc:iale"-M. Godbout re
proche li Ottawa de n'être pas asse:z sévère contre cer
taine presse ct certains orateurs publics 

(lli(:~hc(', :1 m,N,C.) - Un débat lllinistre tlu Lcmps. Cc sonl les gens 
s'('~1. cngugù hiel' matin, il t'AssclIJ- de l't.L N" qui ont parlé de narU
blel' li'gislat ive, nu sujet de la radio. l'ipatioll il la "uerre, Or nOlis étions 
1\1. Duplessis a dit 'qu'~\ l'élection cn guel'r'c Il ce mOlllent, et le fédé
llrovineiale de 10:IO, le gouverllC- l'al est la seule alltol'iLe ell matière 
J1lt~llt fl'd{~I':1i a voulu contrôler de guerre, ct c'était le devoÎl' du 
l'Hellre pruvinciale, Le gouvel'llC- fëdèral d'intervenir POlll' cmpê, 
mcnt Duplessis a refusé eL préféré clwr que rien Ile nuise il l'effort cie 
t'ai; e d isparaitre le programme de guelTe. 
Illllsique, de chan t et de confél'enees Si le fédéral ne faisait pas son 
plutC!t 9ue de l'ecollJ~t,lîtreyingé~'en- devoil', et n'avait pas fait son de
cc federnle en matlel'C e~ducatIOn-' voir, je le dénoncerais ct je l'aurais 
lIe~lc~ Il r:!ppelle Que M, Er!iest ,Lg- dônoncé. ,Tc tl'ouYe qu'il devrait 
pOlllte, I~IlI1J,~I,~':- dc In rl!dlO f,cc!c- être plus sévère qu'i] ne l'cst. E,n 
J'HIc, avaIt ,deoJle le ]JI'CUlIer 1Il~IlIS- Lelllps cie guerre, on Il a pas le drOIt 
tre de IJLJ('IJcc', lors des clectIOns de soulever l'électorat ct de le lais
provincialcs de 1 n:l!l. sel' soulever . .J'ai COlUllle tous les 

Mais avec sa bravoure eoutumiè- onltelll'S soumis mes textes des dis-
1'[', dIl M. Duplessis, il a ujoutô que courst· ct si le chef de 1'0, N., les 
je Il'allr~is pas ,le cirait d,e lui ré- avait wumis, ses textes n'auraienL 
poudr'(', a la rmllO, sans lUI, soumet- pas été amputés. 
Ire le texl~ de ,nws, reIlHll·91!e.~, Al!- Ii disait autrefois, au temps du 
LJ'I.;nwnt ~lIt, ,hu, fJlll Ill':' deha!t, dl- gouvernement Taschereau que e'esL 
saJ,~ que Je n ,anr.als dl'Oll. d~ lI,lre e:e le fédéral qui a inridiction SUI' la 
qu 11 youdnut Imm, ~l dee[(~aIt, ou, radio. Le conseil privé a décidé 
qnand,~t C~llll1J1e~lt .le dev~us fra~- que c'éLait de juridiction fédél'ale, 
pel' et se rCSel'Vl~lt le dl'o!t de l'C- Au sui et des programmes de radio 
pondre comme 11 V?Ucl,I'Hlt, et (.le en Illa'uères éducationnelles • .ie sou
me ,fr'apper .COI,l~lJ1~ II 1 entendrait, tiens que Je fédéral n'a l'ien il voir 
apr,es III avoIl; he: I~,t cOl~lme on sa- ct je sais qu'il n'lnLél'viendra pas. 
vm· que Je p ~\'~IS ]HlIUllS de, text«;, Mais (juan t à la participation à la 
O~l~~l H lll'O~I te. ~.~I.l!l~Ie prenlle~ Ill!: guerre, je ferais des reproches au 
lIlS11e de .ld p.IO\lll~e, de Q11eb~c, féde;'ul de ne pas exercel' tauLe la 
d.ans 1l1~(~ .elcc~tlOn g~nera.l~ provlll- survcillance nécessail'e. ct ie lui 
craIe,. ou .Il 11 Y Hva,lt c;n lItIge ,qu,e fais des reproches de n'êLl"e pas 
le~ l'Je~;h!3ns .'prO\'lIH:H1lt':~ <T,lleb?- assez sé\'ël'e eonLl'e eel'tnine pres
cOlses, 1 a~ pretendu ql!e ,le n aY~llS se et l'crlnins Ill'utellI's publics. 
p~s 1(' clro!t ~le recOllllallre cette Ill- M. Duplessis répond qne lors de 
gerellce .fellcrale. " ,l'élcctiQI1 générale provinciale, per-

Je pret.en~ls, q~le le fedl'ral na sonlle n'ava.it droit de mettre en 
at~,Cllne . .1ur}(~ICtI~l1 SUI' .les, pl'O- doute la loyauté ct la responsabilité 
III ,111l1l1~S qUI 1 egaulen t 11l1lq~1~l1IeTl t du pre miel' min istre ct du proc1l
l~ prO\'ll1ce, et notamment 1 eduea- reur général du temps. De la mi nu
tlOlI. '. . te où les élections provinciales ont 

, OtLawa a des ~lr01ts, malS, Les pr?- étédédanehées, le fédéral a donné 
v~nces ont l!us~! lem's drOlls, ~t Je l'ordre d'tablir la censure sur les 
ebs en I,JarlIeuht'l' que les lllem~s discollr~ prononcés. On a changé 
gens qUl HpprOUY[,llt Otlaw!l- pre- d'idée depuis, ca!', plus tard, les 
sent.ell1ellt, r~lrce qUe ça fait leur mêlùes gens qui prétendaient Clue 
af!al!'c, p,oh tIque, ~,el'ont les pre- tout discours il la radio 'devait être 
JlIlCr~ ,a sen. repent!r plus ;ard. J: soumis auparavant, sont venus me 
,~e p:ule 'pas au 'POInt de VIle p~l· demander de parlel' en fayeur d'une 
L~sr:n, ll1!llS au POi!1Î de vue des In- affaire de guerre. J'ai dit que s'il 
terets de la provllH:e. fallait soumettre le tex le el s'il y 

M. DuplessIS termIne _ en dema~- avnÎt censure je n'irais pas. On a 
~al1t aux ~lOI1lll1eS puhlIcs de .Que- accepté, ' , 
Dec dl' Pl:e.senter un front UnI sur M. Perrier dit quelques mots au 
cette queslIOlI. sujet du comité qui avait êtabli les 

M. Godbout règlements de censure POUl' les dis
cours, pour la réparti tion des heu
res, P.tc., et dont il faisait partie, III 
affirme que les règlements ont été. 
faits et appliquês pour toutes les 
provinces, ct à tous les citoyens du 
pays. 

Le premier ministre répond 
qU'lW fI.'Ollt uni ell cette affaire est 
diffieile il réuliser. Car, dit-il, je Ile 
peux pas hlftmcr le fédéral de l'at
tilude qu'i! H prise. Au contraire, 
il anruit dft être plus. sévère. 
L~ ehd de l'opposition doit se 

rappeler que e'est lui qui a uttaqué 
le premier. qui a lancé le défi. Il a 
cu la répunse qu'il devait avoir. De 
plus, les. règlements dont il se 
}llaint, lous les orateurs de tous les 
parHs y ont été soumis, et ils ont 
valu pour tout le monde. Et je dis 
crue c'~tait nécessllire et sage étan t 
(lolll!é le terrain où le dief de l'U. 
N. avait placé la lutte, et appelé l'é
ledorat à se prononcel', C'était ce
pendant une lutte provinciale et 
pOUl' moi je n'ai pas voulu en sor
tir, Sl'.uf POUl' répondre au premier 

Aune intervention de M. Tancrè
de Labbé, M, Perriel' riposte: Le 
député de Mégantîc parle comme 
d'habitude. Il ne (~onnait rien et il 
parle à travers son chapeau. n ajqllte que M, Duplessis n'a ja
mais. de texte et que ça parait et 
ql1ec'était.t~ül.t pis 'Pour lui, 

M. LOl."I'~l,l .. ~tt.;queles .discours 
sans texte Jlle M. DupleSSiS valent 1 

joliment mlemc que les disc:ours 
avec textes préparés depuis six 
mois par le ministre. 

On continue la discussion puis 
la Chambre s'ajourne à mardi pro
chain à 11 h. du matin. 




